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E
n France, toutes les facet-
tes de l’Aquaculture sont
présentes. La filière pisci-
cole représente environ

25% de la production aquacole
nationale (et près de 75% pour
la conchyliculture).Un plan natio-
nal visant à obtenir le statut
indemne au regard de deux mal-
adies réglementées des poissons
que sont la SHV et la NHI est en
cours de déploiement. 

UNE FILIÈRE
PISCICOLE
FRANÇAISE TRÈS
DIVERSE
La salmoniculture intensive
continentale est l’élevage prédo-
minant en France avec une pro-
duction d’environ 35 000 tonnes.
La Truite arc-en-ciel représente
aujourd’hui 96% de cette produc-
tion nationale. Deux types de
débouchés commerciaux exis-
tent : la vente pour la consom-
mation humaine après une éven-
tuelle transformation (72% du
volume total), la vente «en vivant»
à destination du repeuplement
des rivières et de la pêche de loisir
ou d’un autre élevage (28%).
Cette filière est hétérogène avec
à la fois de grosses entreprises et
de très petites. Les grandes
régions productrices sont la Nou-
velle Aquitaine, la Bretagne et les
Hauts de France. La filière estur-
geon produit 280 tonnes de pois-
sons et 22 tonnes de caviar ce qui
place la France parmi les princi-
paux pays producteurs au monde
avec l’Italie (production mondiale
d’environ 200 tonnes).
La production d’étangs est la pra-
tique la plus ancestrale. Les espè-
ces élevées sont les carpes, les
poissons blancs, le brochet.
Dans la majorité des cas, il n’y a
pas de nourrissage exogène. On
dénombre plus de 40 000 étangs
en France et quatre secteurs for-
tement impliqués : la Brenne
(Département de l’Indre), la
Dombes (Département de l’Ain),
le Forez (département de la
Loire), et la Lorraine. La produc-
tion annuelle est en régression et
représente environ 7 000 tonnes
alors qu’elle dépassait les 10 à 11

GDS. Plan National d’Eradication et de
Surveillance de la Septicémie Hémorragique
Virale et de la Nécrose Hématopoïétique
Infectieuse dans la filière piscicole française
Dans le monde, alors que la pêche stagne avec environ 93 millions de tonnes, l’aquaculture connaît
un essor continu depuis plusieurs décennies, atteignant plus de 73 millions de tonnes en 2014. 
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000 tonnes il y a quelques années.
75 % de cette production est des-
tinée au repeuplement (notam-
ment pêche privée), le reste pour
la consommation.
L’aquaculture marine constitue
le troisième secteur en matière
de tonnage mais c’est un secteur
en essor et qui exporte énormé-
ment avec des alevins et des pois-
sons pré-grossis. La production
totale est d’environ 4500 tonnes
de poissons marins et 93 millions
d’alevins et de poissons pré-gros-
sis produits. Les espèces élevées
sont le bar, la daurade royale,
le turbot et de façon plus
réduite le maigre, la sole et le
saumon. Ces poissons sont éle-
vés en cage en mer ou en bassins
à terre et destinés exclusivement
à la consommation humaine. 
La filière piscicole française dans
son ensemble représente environ
2 500 emplois directs, 10 000
emplois indirects et un chiffre
d’affaire de l’ordre de 260 millions
d’euros.

UNE SURVEILLANCE
SANITAIRE DE LA
FILIÈRE RENFORCÉE
DANS LE CADRE DU
PLAN NATIONAL
D’ERADICATION ET
DE SURVEILLANCE DE
LA SHV ET DE LA NHI
(PNES) DEPUIS JUIN
2018
Comme pour les espèces terres-
tres, les espèces aquatiques font
l’objet de dispositions réglemen-
taires à la fois européennes et
nationales. La particularité de la
surveillance de cette filière est
qu’elle repose sur un système
d’autorisation des exploitations
aquacoles, comme pour les éta-
blissements agroalimentaires
avec attribution d’un Agrément
zoosanitaire (AZS). Concernant
le statut sanitaire de la France au
regard des maladies réglemen-
tées, le territoire national est
actuellement considéré officiel-
lement indemne de l’Anémie
Infectieuse du saumon (AIS) ; en
revanche, la situation est plus
complexe pour la Septicémie
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hémorragique virale (SHV) et la
Nécrose hématopoïétique infec-
tieuse (NHI). Certaines zones et
compartiments sont déjà quali-
fiés d’indemnes de ces deux mal-
adies, en particulier les princi-
pales régions de production
salmonicoles, d’autres gardent
un statut indéterminé.

Le Plan National d’Eradication
et de Surveillance de la SHV et
de la NHI (PNES) passe par la
mise en œuvre d’une surveillance
ciblée dans les ateliers aquacoles
sur une zone donnée. En fonc-
tion de la découverte éventuelle
de foyers, des plans d’éradication
sont mis en place visant à attein-

dre le statut indemne à partir du
statut infecté. L’originalité de la
gestion sanitaire chez les ani-
maux aquatiques est qu’elle ne
repose pas seulement sur la ges-
tion des mouvements d’animaux
mais également sur la possibilité
de contamination ou de trans-
mission de maladie par l’eau (via 

Carte 1 : Découpage du territoire national par bassins versants dans l’optique du PNES

Les parties non 
cartographiées sont
déjà de statut 
indemne et n’entrent
pas dans le champ 
du PNES.
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l’eau directement ou par les pois-
sons sauvages ou de repeuple-
ment). Il faut donc raisonner par
bassin versant (cf.carte 1). 
Dans chaque région, les profes-
sionnels de la filière doivent nor-
malement se concerter au sein
des sections piscicoles des OVS
(ou GDS) afin de s’engager (ou
pas) dans le PNES ; le CROPSAV
doit rendre un avis favorable
pour que le PNES puisse être
lancé localement et qu’il soit alors
rendu obligatoire. Cet avis résulte
du poids de l’OVS, donc de la pro-
portion d’éleveurs motivés par la
démarche et du contrepoids
potentiel d’autres acteurs moins
motivés.
Le Plan est prévu en trois tran-
ches correspondant chacune
approximativement au tiers des
exploitations restant à qualifier.
Il doit se dérouler en quatre ans
pour chaque tranche avec un
décalage d’un an. Au final, le
PNES durera six ans avec une
progression d’ouest en est. En
l’absence d’engagement dans le
plan, les professionnels de la
filière ne pourront bénéficier des
aides financières à la qualifica-
tion, avec le risque lié aux peines
encourues en cas de vente d’ani-
maux atteints de maladies clas-
sées en DS1, en cas de contribu-
tion à l’extension de ces maladies
que ce soit de façon intention-
nelle ou involontaire…

DES MODALITÉS 
DE QUALIFICATION
VARIÉES POUR 
LES PISCICULTEURS
ET DES PROTOCOLES
ALLÉGÉS POUR 
LES ÉTANGS
Le programme classique de sur-
veillance prévoit deux modalités
selon que le professionnel sou-
haite une qualification plus ou
moins rapide : (cf. tableaux pro-
gramme A et programme B). 
Pour un plan en quatre ans, le
coût restant à charge pour un pis-
ciculteur est compris en moyenne
entre 340 et 840€/an, or partici-
pation éventuelle de son GDS.
La cible du PNES au sein de la
filière étang est pour l’instant
restreinte aux étangs élevant des
espèces sensibles et aux négoces
de poissons d’étangs ; ainsi, les
étangs de pêcherie récréative qui
ne mettent pas sur le marché de
poisson vivant dérogent à ces
dispositions.
La filière étang dispose par
ailleurs de deux possibilités de
qualification en un an sans pré-
lèvement : 
- Soit en l’absence d’espèces sen-
sibles, avec qualification d’office
sous réserve, en cas d’introduc-
tion ultérieure d’espèces sensi-
bles, d’introduction exclusive de
statut indemne et de mise en
place d’un plan de maintien de

qualification. 
- Soit par qualification suite à
redémarrage d’activité avec trois
conditions : 
*Avoir une situation sanitaire
indépendante du milieu environ-
nant,
*Après un assec, une désinfection
et un vide sanitaire de six semai-
nes,
*Sous réserve que les espèces sen-
sibles et vectrices éventuellement
réintroduites soient d’origine
indemne et qu’un plan de main-
tien de qualification soit alors
mis en place.
Les associations, sociétés ou
fédérations de pêche suivent le
protocole le plus adapté à leur

situation.
- L'empoissonnement (y compris
en parcours privé) doit provenir
de stocks d'animaux indemnes
ou provenant d'un établissement
en qualification indemne voisin
du site d'empoissonnement, dans
la même zone.
- Aucune prescription d’empois-
sonnement n'est imposée pour
les animaux d'espèces ni sensi-
bles ni vectrices. Il est recom-
mandé de n'introduire que des
animaux provenant de zone
indemne ou de la zone de la
même tranche que le site d'intro-
duction, afin de ne pas déstabi-
liser l'état sanitaire global du
cours d'eau empoissonné.

Le programme national de
déploiement du PNES à fin 2018
a vu l’engagement de la région
Haut de France validée par le
CNOPSAV le 06/12/2018 ; d’autres
régions doivent suivre : Grand
Est, Normandie, Centre…
La région Nouvelle Aquitaine, qui
compte déjà une bonne partie de
son territoire qualifié en zone
indemne, gagnerait à finaliser le
travail dans les meilleurs délais
pour valoriser la bonne qualité
sanitaire déjà confirmée en Cor-
rèze au sein des piscicultures lar-
gement qualifiées indemnes de
NHI et SHV sur le département
(cf. tableau 2 et carte 3).

DR CHRISTELLE ROY, GCDS
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Tableau 3 : Liste des zones et compartiments aquacoles qualifiés indemnes de SHV et/ou de NHI (20/12/2018) 

Carte 2 : Sites cibles de la surveillance pour la qualification indemne de la tranche 1

Tableaux programme A et programme B


